
COM UNE E LA SÉGUINIÈRE
ÉLIBÉRATION DU CONSEIL UNICIPA

SEANCEDUO7JUIL ET2022

DEL-Ol -070722 — RACCORDEMENT DE LA SALLE DES BORDERIES AUX RESEAUX SOUTERRAINS

Monsieur le maire explique que les travaux d’effacement des réseaux électriques basse tension, d’éclairage
public et téléphoniques des communes participent au renouvellement et à la sécurisation des réseaux ainsi qu’à
l’embellissement des centres bourgs.

Historiquement la desserte électrique a d’abord été réalisée en technique aérienne. Peu à peu, les communes
membres du SIEML de Maine-et-Loire ont entrepris la dissimulation des réseaux électriques de leur bourg. Ces
travaux permettent aux communes de protéger et de sécuriser les réseaux des intempéries mais aussi à améliorer le
cadre de vie en mettant en valeur leur patrimoine.

Le chemin de la Petite Morinière, à La Séguinière, fait partie des voies pour lesquelles la commune a confié
au SIEML la maîtrise d’ouvrage de travaux d’effacement de réseaux. Ces opérations, complexes sur le plan financier
et technique, sont coordonnées en partenariat avec les opérateurs privés.

Monsieur le maire présente donc l’autorisation sollicitée par la société INEO pour le compte du Syndicat
d’Energie afin de raccorder un bien communal, le bâtiment des Borderies au réseau. Les travaux prévus sont les
suivants:

- Pose d’un coffret grand volume en saillie du muret,
- Réalisation d’une tranchée dans l’enrobé puis percement en pied de mur,
- Cheminement intérieur puis reprise du compteur Tri,
- Pour la partie télécommunication, pose d’un regard derrière le mur puis d’un fourreau à l’intérieur du

bâtiment.

Monsieur le maire précise que les services municipaux effectueront préalablement les travaux dans le local
pour amener le réseau de télécommunication au nouveau point de livraison.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

AUTORISE le SIE L à réaliser directement ou par des entreprises qu’il a dûment habilité les travaux
susmentionnés,

DEMANDE à M. le maire de signer tout document nécessaire à cette autorisation.
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DEL-02-070722 - AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA GARENNE - ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX

Monsieur le maire informe que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 3 juin 2022 pour prendre
connaissance des plis dématérialisés reçus, suite à l’avis d’appel public à la concurrence transmis le 11 mai 2022 et
publié dans les annonces légales du journal Ouest France. Le 22 juin 2022, la CAO s’est de nouveau réunie pour
formuler un avis sur le rapport d’analyse présenté par l’équipe de Maîtrise d’oeuvre. Les offres des entreprises
proposées par le maître d’oeuvre et validées par la commission sont les suivantes

N° Description du Lot Entreprise proposée par la Montant en Observations
Lot C.A.O. Euros HT (Ecart Iestimation)

01 VRD (offre de base + PSE) EUROVIA 852 120,35 - 4,59%
02 Aménagements paysagers ARBORA 150 585,75 + 1,40%

TOTAL 1 002 706,10 - 3,74%

Monsieur le maire précise que la PSE (Prestation Supplémentaire) du lot n°1 a été ajouté à l’offre de base par
le bureau d’études Pierres & Eau. Il s’agit du renforcement de la structure qui sera réalisé en tout ou partie en fonction
de l’état de la chaussée constaté au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

En ce qui concerne les options, la commission Urbanisme et Travaux propose de retenir:

- L’option 2 pour le remplacement du béton désactivé par des pavés granits (offre EUROVIA: 75 250 €
HT). Il est cependant souhaité que seulement une partie du béton désactivé soit remplacé. Seuls les
trottoirs de la place seront traités en pavé granit ce qui représente, dans cette hypothèse, une plus-value
de 29 498 € HT.

- L’option 3 pour le grenaillage des bandes cyclables (offre EUROVIA: 17 170 € HT).

Monsieur le maire demande au conseil municipal de se prononcer sur les entreprises et les offres proposées
par la CAO et de bien vouloir l’autoriser à signer les pièces contractuelles correspondant à ce marché public.

Le conseil municipal, après avoir entendu le rapport de Monsieur le maire, à l’unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le rapport d’analyse des offres de la maîtrise d’oeuvre approuvé par la commission d’appel d’offres le
22/6/2022,

.1...
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Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme et Travaux du 29/6/2022,

RETIE T les offres des entreprises susmentionnées, proposées par la commission d’appel d’offres,
pour un montant total de 1 002 706,10 HT,

RETIENT l’option 3 en totalité pour un montant de 17170 E HT,

RETIENT l’option 2 pour une surface de 490m2 ce qui représente un montant de 29498 E HT,

AUTORISE Monsieur le maire à signer les pièces contractuelles du marché ainsi que ies éventuels
actes de sous-traitance.

Arrivée de PhiIio~e BOUCHET à 18h45.

Pour extrait • nforme
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Monsieur le maire rappelle que par délibération du 10 janvier 2022, le conseil municipal a approuvé l’avant-
projet, établi par le bureau d’études Pierres & Eau, pour l’aménagement de la rue de la Garenne.

Cet aménagement qui s’inscrit dans la démarche de revitalisation du centre-bourg engagé par la municipalité
depuis plusieurs années devrait débuter au cours du 4ème trimestre.

S’agissant de la Place Grignon de Montfort, Monsieur le maire souligne que dans l’étape diagnostic, préalable
à l’avant-projet, la maîtrise d’oeuvre avait anticipé l’éventuelle acquisition de la propriété mitoyenne située à l’angle de
la rue du Paradis et de la rue de la Garenne. L’esquisse incluait alors cet espace de quelques 700 m2 dans la
réflexion.

Or, suite au décès de la propriétaire, cette éventualité représente désormais une opportunité que Monsieur le
maire souhaite soumettre à l’examen du Conseil municipal.

Idéalement placée, la maison qui est mis en vente sur le site d’un agent immobilier permettrait d’équilibrer
l’offre de commerce ou de service autour du carrefour et de la place Grignon de Montfort. La partie jardin qui fait
l’objet d’une vente distincte et le garage en fond de lot pourrait donner du volume à l’aménagement en augmentant le
nombre de stationnements et ajoutant un espace de convivialité.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Considérant l’intérêt dans un soucis de dynamisation du secteur commercial du centre bourg de saisir toutes
les opportunités foncières intéressantes,

Considérant les demandes constantes de commerces pour s’implanter à proximité immédiate de la place
Grignon de Montfort,

DONNE un avis favorable pour prendre en compte la parcelle à vendre cadastrée AM6OI dans le
périmètre d’aménagement de la rue de la Garenne,

DE ANDE à Monsieur le maire de solliciter l’avis du service des domaines sur la valeur vénale de ce
terrain bâti.

Pour extra~?’~ ~
L~$~
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DEL-03-070722 - OPPORTUNITE FONCIERE POUR DYNAMISER LE SECTEUR COMMERCIAL DE CENTRE

Arri ée d CéIi TRE I .~ 18h52.
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DEL-04-070722 - LOTISSEMENT COEUR DE BOURG - DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES V2

Monsieur le maire rappelle que par délibération du 13juin dernier, le conseil municipal a déclaré sans suite la
procédure de passation du marché public pour la viabilisation du lotissement Coeur de Bourg.

La situation économique actuelle, marquée par un retour de l’inflation, ne permet pas aux entreprises
d’anticiper sereinement les prix pour des travaux, dont une partie, sera réalisée dans 2 ou 3 ans.

Après avoir constaté, que les offres des entreprises qui ont soumissionné lors de la première consultation,
dépassaient très largement l’estimation de la maîtrise d’oeuvre et étaient de nature à remettre en cause la réalisation
de ce projet en l’état, l’assemblée délibérante a fait le choix de relancer une procédure de mise en concurrence.

Le nouveau DCE élaboré par le cabinet de géomètres Christaens — Jeanneau — Rigaudeau, maître d’oeuvre
de l’opération ne comprend plus la voirie 2ème phase.

Ainsi, pour ne pas retarder l’aboutissement de ce projet d’urbanisation et permettre aux futurs acquéreurs de
solliciter une demande de permis de construire au plus tard au cours du ier trimestre 2023, Monsieur le maire propose
d’engager sans attendre la consultation des entreprises selon le planning suivant:

- Envoi de l’avis d’appel public à la concurrence le vendredi 8juillet2022,
- Date limite de réception des offres le jeudi 1er septembre 2022 à 12h00,
- CAO pour choix des attributaires du marché le vendredi 9 septembre 2022 à 14h00,
- Attribution des marchés le lundi 12 septembre 2022 (séance du conseil municipal),
- Démarrage de la phase de préparation début octobre 2022,
- Début des travaux novembre 2022.

Monsieur le maire précise que le marché fera l’objet de trois lots distincts:

- Lot 1 « Terrassements — assainissements — voirie 1~ et 2ème phase»
- Lot 2 « Contrôle des réseaux EU/EP»
- Lot 3 « Espaces verts »

Les critères de sélection des offres seront:

Pour le lot 1:
- Le prix des prestations (60%)
- La valeur technique (40%)



.1...

Pourlelot2:
- Le prix des prestatIons (40%)
- La valeur technique (60%)

Pourlelot3:
- Le prix des prestations (60%)
- La valeur technique (40%)

Il rappelle que la mission de coordination sécurité et protection de la santé a été confiée â la société AMC (49
— Angers) par délibération du 11/4/2022.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21-1 et L.2122-22,

Vu le Code de la Commande Pubilque et notamment ses articles R.2122-2, R.2123-22 et R.2123-1,

Vu la délibération en date du 14 mars 2022 approuvant le projet de lotissement Coeur de Bourg,

Vu l’avis de la commission urbanisme et travaux du 29/6/2022,

Considérant que les clauses et conditions des cahiers des charges sont satisfaisantes et offrent les garanties
indispensables,

AUTORISE onsieur le maire à lancer la consultation d’entreprise pour les travaux de viabliisation 16,e
phase du lotissement Coeur de Bourg,

DIT que, dans l’hypothèse où ily aurait des lots infructueux, onsieur le maire est autorisé à passer
un marché en procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalable.

Pour extrait c forme
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DEL-05-070722 — LOTISSEMENT SURCHERE 2— DIAGNOSTIC ARCHEOLOGIQUE

Monsieur le maire expose que toute opération de diagnostic et de fouilles archéologiques préalables à des
travaux est susceptible d’avoir des implications tant calendaires que financières pour le projet d’investissement
concerné.

L’article L 521-1 du code du patrimoine indique que:

« L ‘archéologie préventive (...) a pour objet d’assurer (...), dans les délais appropriés, la détection, la
conservation ou la sauvegarde (...) des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d’être affectés
par les travaux publics ou privés concourant à l’aménagement ».

L’article R 523-1 dispose que:

« les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qu~ en raison de leur localisation,
de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine
archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de
conservation et de sauvegarde (...) ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations
d’aménagement ».

Il propose donc de solliciter sans attendre, sur la base des dispositions du code de l’urbanisme, le Préfet de
région — qui a juridiquement compétence en la matière via le service régional de l’archéologie — pour qu’il se prononce
sur la réalisation d’un diagnostic archéologique et ensuite de fouilles préalables aux travaux envisagés pour la
réalisation du lotissement « La Surchère 2 ».

Le cas échéant, les prescriptions archéologiques comporteront:

- la réalisation d’un diagnostic qui vise à mettre en évidence les éléments du patrimoine archéologique
éventuellement présents sur le site et à présenter les résultats dans un rapport;

- la réalisation de fouilles qui visent à recueillir les données archéologiques présentes sur le site et à présenter
l’ensemble des résultats dans un rapport final;

- (s71 y a lieu) l’indication de la modification de la consistance du projet permettant d’éviter en tout ou partie la
réalisation des fouilles; ces modifications peuvent porter sur la nature des fondations, les modes de
construction ou de démolition, le changement d’àssiette ou tout autre aménagement technique permettant de
réduire l’effet du projet sur les vestiges.

Si des prescriptions archéologiques sont ainsi édictées pour le projet de lotissement l’autorisation
d’aménagement sera assortie d’une mention précisant que l’exécution de ces prescriptions est un préalable à la
réalisation des travaux (art. R 523-1 7).

.1...



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu le Code du Patrimoine et notamment son article V;

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu l’arrêté du 16 septembre 2004 portant définition des normes d’identification, d’inventaire, de classement et
de conditionnement de la documentation scientifique et du mobilier issu des diagnostics et des fouilles
archéologiques,

Considérant quW est nécessaire de mettre en évidence et de caractériser la nature, l’étendue et le degré de
conservation des vestiges archéologiques éventuellement présents afin de déterminer le type de mesures dont ils
doivent faire l’objet,

AUTORISE Monsieur le maire à présenter une demande anticipée de prescription archéologique pour
le projet de la Surchère 2 auprès de la Préfecture de Région — Service Régional de l’Archéologie Pays de la
Loire.

Pour extrait onforme
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DEL-06-070722 — PROGRAMME DE RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC POUR L’ANNEE 2023

Monsieur le maire rappelle que le Syndicat Intercommunal d’Energie de Maine-et-Loire a mis en place en
2015 un plan stratégique dans lequel s’inscrit notamment l’objectif d’éradiquer les lampes énergivores et
environnementalement néfastes qui ne sont plus commercialisées depuis cette année-là.

Le conseil municipal, sur les recommandations du SIEML et afin de se conformer à la réglementation
européenne qui interdit la commercialisation des lampes de type ballon fluorescent (BF) à vapeur de mercure, a
décidé par délibération du 12/10/2015 de réaliser à partir de l’année 2016 un programme de rénovation du parc
d’éclairage public et d’en indiquer au SIEML le montant approximatif envisagé. Les enveloppes budgétaires moyennes
affectées à ce projet varient de 15 000 € ~ 30 000 €.

Quelques 250 lampes BF équipaient encore les lanternes de la commune en 2016. Il ne reste désormais plus
de ballons fluorescent à remplacer depuis le programme de La Surchère réalisé en 2020.

Toutefois, le SIEML invite également les collectivités à remplacer les lanternes de plus 15 ans et d’une
puissance supérieure à 150 watts.

Monsieur le maire précise que pour aider les collectivités concernées, le comité syndical du SIEML apporte
son soutien financier en participant à hauteur de 35% pour les rénovations en question.

Monsieur le maire propose donc d’inscrire de nouveau la commune dans cette démarche et demande
l’autorisation de pouvoir communiquer au Syndicat le montant de l’enveloppe consacrée à ces travaux.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu l’avis de la commission Urbanisme et Travaux du 30/6/2022,

Vu les crédits inscrits les années passées pour les opérations d’amélioration du réseau d’éclairage réalisées
sous maîtrise d’ouvrage du SIEML,

Considérant l’intérêt de consacrer annuellement des crédits pour la rénovation de l’éclairage public et
d’assurer le financement des travaux,

DECIDE de remplacer les lanternes énergivores de plus de 15 ans et d’une puIssance supérieure à 150
wafts,



DEMANDE à le maire de solliciter auprès du Syndicat d’Energie de Maine-et-Loire une étude
sommaire des travaux de rénovation à prévoir dans la limite de 23 000 € HT,

DIT qu’une enveloppe budgétaire de 15 000 E, représentant 65% du coût des travaux, sera inscrite au
budget 2023 à l’article 2041582 du programme 378,

Certifié exécutoire compte tenu
de l’accusé de réception dématérialisé
Reçu le 12/07/202.
Le Maire, Guy BA~~
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DEL-07-070722 — RENOVATION ECLAIRAGE 2022 — GIRATOIRE DE L.A SURCHERE

Monsieur le maire fait savoir que le Syndicat Intercommunal d’Energie de Maine-et-Loire a présenté, à la
demande de la commune, un projet de remplacement de dispositifs d’éclairage public défectueux au giratoire de La
Surchère (Bergerie) et rue des Alouettes (point n°307).

L’avant-projet sommaire pour ces travaux est de 26 956,54 € HT:

Iw~:~
Etudes
Terrassements
Travaux hors distribution publique
Fournitures de lanternes
Fournitures de supports I
Fournitures de supports 2 _____________

Total

710,94
3 028,69

11138,87
Unités 5412,78
Unités 378,93
Unités 6 286,33

26956,54

Sur cette dépense, la participation de la commune s’élève à 65% soit 17 521,75 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu l’article L.5212-26 du CGCT,

Vu la délibération d’adhésion au Syndicat d’Energies,

Vu la délibération de transfert de compétences de l’éclairage public,

Vu le détail estimatif des travaux,

Travaux SIEML Financement SIEML Participation de la commune
(Frais de dossiers inclus)

Eclairage public 9 434,79 € 17 521,75 €
Total HT 9434,79€ 17521,75€

PRECISE que la participation sera imputée en section d’investissement au programm 274 du budget

Pour ext~i!>~t~
Maire-~.

— ~

~~23O

ç:.
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DECIDE de participer financièrement aux travaux cités ci-dessus par règlement sur présentation des
appels de fonds et/ou mémoires des sommes dues au SIEML du montant HT de 26956,54 E conformément à
la répartition suivante:

2022.
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DEL-08-070722 — ENQUETE PUBLIQUE ICPE — ENTREPRISE BRANGEON RECYCLAGE

Monsieur le maire rappelle que par arrêté du 12 mai 2022, Monsieur le préfet de Maine-et-Loire a ouvert une
enquête publique à la mairie de Cholet, du lundi 20 juin 2022 au vendredi 22 juillet 2011 inclus, concernant une
demande d’autorisation pour actualiser et augmenter les capacités de tri, transit et traitement des déchets dangereux
et non dangereux de l’installation de la société BRANGEON RECYCLAGE située 4, rue Chevreul — ZA du Cormier à
Cholet.

li précise que suivant l’article 7 de l’arrêté précité, le conseil municipal est invité à donner un avis sur cette
demande d’autorisation à partir de l’ouverture de l’enquête et au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture du
registre d’enquête.

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le maire et pris connaissance de la demande
d’autorisation,

Considérant que l’assemblée délibérante a été informée, lors de la précédente séance, des permanences du
commissaire enquêteur et de la possibilité de consulter le dossier d’enquête pubilque en mairie,

Considérant que les dispositions sont prévues pour éviter que cette installation ne soit à l’origine de dangers
ou d’inconvénients pour le voisinage et l’environnement, la santé, la sécurité et la salubrité publique, l’agriculture, la
conservation des sites et des monuments,

EMET un aWs favorable à la demande présentée par Monsieur le Directeur de BRANGEON
RECYCLAGE en vue d’actualiser et d’augmenter les capacités de tri, transit et traitement de déchets
dangereux et non dangereux de son installation située 4 rue Chevreul — ZA du Cormier à Cholet.

Certifié exécutoire compte tei)u. ~
de l’accusé de réception dém~ rialis
Reçu le 12/07/2022 4’-~7 .,; ~‘ ~\
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DEL-09-070722 — AVIS SUR PROJET DU SCOT DE L’AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

Monsieur le maire informe que l’Agglomération du Choletais a approuvé, le 17 février 2020 le Schéma de
Cohérence Territoriale (SCOT).

Le SCOT est un outil de conception et de mise en oeuvre d’une planification stratégique intercommunale à
long terme (environ 20 ans) dans le cadre d’un projet d’aménagement stratégique. Il s’agit d’un cadre de référence
pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions d’organisation de l’espace et
d’urbanisme, d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, d’environnement, dont celles de la biodiversité, de
l’énergie et du climat.

Le SCOT permet d’établir un projet de territoire qui anticipe les conséquences du dérèglement climatique, et
les transitions écologique, énergétique, démographique, numérique...

Or, par arrêté n°2021/122 en date du 15/10/2021, le Président de l’AdC a engagé une première modification
du SCOT pour faire évoluer le Document d’Orientation et d’Objectifs et permettre la reconquête d’une friche urbaine
située au hameau du Bois d’Ouin à Cholet.

Pour permettre la réutilisation de friches, il est nécessaire de développer une nouvelle prescription pour ouvrir
à l’urbanisation ces espaces. II est donc proposé d’ajouter une prescription au sein de “ l’objectif 1.3 Limiter la
production de logements “ qui permettra de revaloriser un espace déjà construit. Cet ajout sinscrit dans un souci
d’économie du foncier et de valorisation des espaces artificialisés et ne concerne que le hameau du Bois d’Ouin.

Le potentiel de densification au hameau du Bois d’Ouin est précisé dans la cartographie ci-annexée. Il se
résume en une friche urbaine, localisé au nord du hameau. Cette friche, qui est un ancien site de formation
professionnelle de 3,2 ha fait l’objet d’un projet à vocation d’habitat avec la création future de 60 logements.

Monsieur le maire sollicite l’avis du Conseil municipal sur ce projet de modification n°1 du SCOT de
l’Agglomération du Choletais.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Considérant que l’objet de cette modification est de permettre le renouvellement urbain d’un site en friche,

Considérant qu’il convient donc de mettre en place une prescription afin de rendre possible le réaménagement
de cet espace localisé en dehors de l’enveloppe urbaine,

Considérant que le projet de modification n°1 du SCoT n’a pas pour but de permettre l’extension urbaine et
que sa seule conséquence est de densifier la partie nord du hameau du Bois d’Ouin,

DONNE un aWs favorable au projet ~e modification n°1 du SCOT proposé.

Certifié exécutoire compte tenu Pour ex, ~ q~ ~e
de l’accusé de réception dématériali. -~ ~

Reçu le 12/07/2022 ~
Le Maire. Guv BARRÉ -
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DEL-1 O-070722 — SENTIER EN BORD DE MOINE — SERVITUDE DE PASSAGE TEMPORAIRE

Par délibérations prises en 2021, le 5 juillet puis le 11 octobre, l’assemblée délibérante a affirmé sa volonté de
réaliser, en bord de Moine, un sentier offrant un prolongement du circuit existant dénommé: « de l’étang ruiné au
chemin de Tiffauges ».

Comme convenu, une clôture a été posée afin de permettre au géomètre de procéder au bornage et de définir
précisément la superficie à acquérir.

Monsieur le maire précise qu’en ce qui concerne l’échange à intervenir avec M. et Mme METAYER, en contre
bas des Dodais, une discussion est en cours pour définir le tracé de la servitude de passage. Le chemin n’a
aujourd’hui pas d’issue et, en attendant de trouver un débouché par le biais d’une convention avec un autre
propriétaire, une servitude est nécessaire.

Monsieur le maire explique que la servitude de passage pourrait être temporaire; elle s’éteindrait le jour où un
débouché serait trouvé pour boucler le cheminement en remontant sur la VC n°4.

C’est la raison pour laquelle, afin de montrer la volonté de la commune de rapidement trouver une solution et
pour tranquilliser les propriétaires, il propose de limiter, dans l’acte notarié à venir, la durée de la servitude à 5 ans
tout en précisant qu’au-delà de cette période l’autorisation de passage pourra être reconduite sous la forme d’une
convention.

Le tracé de la servitude de passage temporaire, porté sur le plan ci-joint, sera sécurisé avec la pose d’une
clôture là où cela s’avère nécessaire.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Considérant que l’ajout de ce sentier est destiné à satisfaire l’attente des nombreux promeneurs qui
fréquentent les chemins de randonnées en bord de Moine,

Dodais »,
Considérant l’intérêt de protéger l’activité touristique développée par M. et Mmc META YER au lieu-dit « Le

DEMANDE à Monsieur le maire de chercher un compromis pour assurer un débouché au sentier en
bord de Moine,

venir.
ACCEPTE qu’à cet effet une servitude de passage temporaire soit portée dans les actes notariés à
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DEL-11-070722 — CESSION D’UNE PARCELLE AGRICOLE AU LIEU-DIT « LA BRUNIERE »

Monsieur le maire rappelle que par délibération du 9 mai 2022 a accepté de céder l’une parcelle des deux
parcelles acquises en 2019 au lieu-dit La Brunière.

Il s’avère en effet que l’exploitant agricole des terres attenantes qui était intéressé à l’origine par ces biens,
pour notamment faciliter la commodité d’accès aux parcelles qu’il cultive, ne l’est plus.

La commune cherche donc une autre utilité à ces terrains.

La seconde parcelle, tout comme la première dont la vente est actée, intéresse le voisin le plus proche.
Toutefois, au regard de la nature strictement agricole du foncier et l’absence d’élément bâti, l’estimation des domaines
est différente. Pour le bien concerné, d’une superficie de 781 m2, référencé cadastralement AD 281, la Direction des
Finances Publiques a estimé que le prix négocié de 234 € était conforme à sa valeur vénale.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux du 29/6/2022,

ACCEPTE la cession à Monsieur et Madame Victor DURAND de la parcelle cadastrée AD 281, d’une
superficie de 781m2, au prix de 234 €,

DIT que l’ensemble des frais afférents à cette vente seront à la charge de l’acquéreur,

AUTORISE Monsieur le maire à signer l’acte de cession et tout document nécessaire à la transaction.

Certifié exécutoire com. - enu
de l’accusé de réceptio
Reçu le 12/07/2022
Le Maire, Guy BA1
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DEL-12-070722 — DECLARATION DE PROJET PORTANT MODIFICATION DU PLU — SUITE DE LA PROCEDURE

Monsieur le maire rappelle que par délibération du 10 janvier 2022, le Conseil municipal a retenu le Cabinet
SCE Ateliers UP+ pour accompagner la commune dans la constitution d’un dossier de « Déclaration de Projet»
destiné à mettre le PLU en compatibilité avec le projet de réhabilitation d’une partie d’un bâtiment à vocation
commerciale en logements sociaux.

La saisine de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale des Pays-de-la-Loire, chargée de l’examen
au cas par cas, a constitué la première étape du processus de Déclaration de Projet.

L’examen au cas par cas est demandé dès lors que le maître d’ouvrage est en mesure de fournir des
informations suffisamment précises sur le lieu d’implantation et ses enjeux, sur les dimensions et les principales
caractéristiques du projet, sur ses effets et impacts probables et sur les mesures et garanties que le maître d’ouvrage
s’engage à apporter pour éviter et réduire les impacts de son projet sur l’environnement et la santé.

Monsieur le maire informe que par décision du 16 juin 2022, la MRAE a décidé, au vu de l’ensemble des
informations fournies, que la Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de La Séguinière n’était
pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine (au sens de l’annexe II
de la directive 2001/421CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur
l’environnement).

Il convient donc désormais de solliciter l’avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et d’organiser à cet
effet une réunion pour un Examen Conjoint du dossier, avant la mise à l’enquête publique.

Monsieur le maire présente donc à l’assemblée le dossier, comprenant une notice de présentation de l’intérêt
général et une notice explicative de la mise en compatibilité, réalisé par les Ateliers UP+, qu’il envisage de notifier mi-
juillet aux personnes publiques associées.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-54 et suivants et L. 300-6 relatifs à la procédure de
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU,

Vu les articles R. 153-20 et R. 153-21 du même code relatifs aux mesures de publicités et d’affichage,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le plan local d’urbanisme approuvé le 9 avril 2010 et modifié notamment le 18 décembre 2017,



.1...

Vu les dispositions de l’article 35 de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) qui imposent aux
communes de plus de 3 500 habitants appartenant à un EPCI de plus de 50 000 habitants de disposer de 20% de
logements sociaux,

Vu la décision n° 2022DKPDL58 /PDL-2022-6098 du 16juin 2022 prise par la MRAE des Pays-de-la-Loire,

Considérant que le nombre de logements pris en compte sur la commune au titre de lïnventaire 2020, s’élève
à 117 logements, soit moins de 7% du nombre des résidences principales,

Considérant que ce projet immobiller composé uniquement de logements locatifs à loyers modérés revêt, au
regard des exigences de l’article 35 de la loi SRU, un caractère d’intérêt général,

Considérant que le projet nécessite une mise en compatibilité du plan local d’urbanisme pour les raisons
suivantes : changement de zonage d’un secteur d’une superficie de 5 545 m2, de la zone UYc â la zone UB,

VALIDE le dossier à notifier aux Personnes Publiques Associées,

DEMANDE à le maire de convoquer les PPA (ARS, DDTM, Sous-préfecture, Région, Département,
Agglomération du Choletais (compétente en matière de SCOT et de PLU), les communes riveraines, les
chambres consulaires - CCI — CA — CMA) pour un examen conjoint du dossier à la date du 2 septembre 2022,

DEMANDE à M. le maire de solliciter auprès du Tribunal Administratif de Nantes la nomination d’un
Commissaire Enquêteur pour l’organisation d’une enquête publique qui pourrait démarrer dans le courant du
mois d’octobre 2022.

Pour extrai me
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DEL-13-070722 — INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L’EGLISE

Monsieur le maire fait savoir que tous les ans, le ministre de l’intérieur communique le plafond indemnitaire
applicable pour le gardiennage des églises communales En 2022, l’application de la règle de calcul conduit au
maintien du montant fixé en 2021, soit:

- 479,89 € pour un gardien résidant dans la localité où se trouve l’édifice du cuite,
- 120,97 € pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des périodes rapprochées.

Ces sommes constituent des plafonds, en-dessous desquels il demeure possible aux conseils municipaux de
revaloriser les indemnités actuellement inférieures à ceux-ci.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu les circulaires n° NOR/INT/A/87/0006/C du 8janvier 1987 et n° NOR/IOC/D/1 1/21246C du 29juillet 2011
qui précise que le montant maximum de l’indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises
communales peut faire l’objet d’une revalorisation annuelle au même taux que les indemnités exprimées en valeur
absolue allouées aux agents publics, et revalorisées suivant la même périodicité,

Considérant que le point d’indice des fonctionnaires, au ier janvier 2022, n’a pas été revalorisé depuis la
dernière circulaire en date du 7 avril 2020,

Considérant que le prêtre de la paroisse « St Michel des Prieurés » n’est plus depuis 2014 domicilié au
presbytère de la commune de La Séguinière,

DECIDE d’attribuer au titre de l’année 2022 I7ndemnité correspondant à la situation de la paroisse pour
le gardiennage des églises communales, soit 120,97 euros, à Monsieur le Curé,

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif à l’article 6282.

Certifié exécutoire compte ~jjI!~
de l’accusé de réceptio ~,-~~alisé
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Mme COULON A. ayant donné pouvoir à Mme FRAPPIER A.
M. MARINIER B. ayant donné pouvoir à M. CARON D.
M. MULLOTC.

SECRETAIRE de SEANCE: M. CARON D.



COMMU E DE LA SÉGUI 1ÈRE
DÉLIBÉRATIO DU CONSEIL MU ICIPAL

SEA CE DU 07 UILLET 2022

DEL-14-070722 — SAISON CULTURELLE 202212023 — SPECTACLES DU JARDIN DE VERRE

Monsieur le maire rappelle que la commune offre aux habitants la possibilité d’accéder à des spectacles au
travers de la saison culturelle.

Cette action municipale mise en place lors du mandat 2008/2014 est destinée à toucher un large public et a
pour objectif de faire découvrir différentes facettes de la culture à des prix très abordables.

Afin de pouvoir élargir son offre et proposer des spectacles différents sélectionnés par des professionnels
reconnus dans le domaine artistique, la commune sollicitait depuis quelques années le Jardin de Verre de Cholet pour
deux propositions artistiques par saison pour un coût de 3 000 €.

Cet établissement est un acteur majeur du rayonnement de la culture à l’échelle du territoire de
l’agglomération choletaise et dispose pour cela d’une délégation de service public contractualisée avec l’AdC.

Or, l’association qui gère la programmation du JDV doit équitablement offrir ses services, en dehors de ses
locaux, sur l’ensemble de l’Agglomération et ne peut continuer à proposer des spectacles, pour certaines communes,
à des prix qui ne permettent pas d’assurer l’équilibre financier des représentations artistiques.

Désormais, l’offre s’inscrira dans des budgets beaucoup plus importants pour les communes intéressées (aux
alentours de 10 000 €).

Pour l’année 2022, toutefois, le Jardin de Verre propose à la commune de La Séguinière de renouveler un
partenariat à un tarif de transition fixé à 5 400 € pour deux spectacles.

Monsieur le maire présente donc la convention établie; elle est destinée à formaliser ce partenariat en
définissant les obligations réciproques des parties.

Les spectacles concernés sont

Paloma PRADAL — Samedi 7janvier 2023
Compagnie LOBA «Titus» - Mardi 2 mai 2023

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Vu l’avis de la commission Culture, Sport, Jeunesse,

ACCEPTE la convention de partenariat susvisée établie entre la commune de La Séguinière et
l’association Artistique du Jardin de Verre pour la saison culturelle 202212023,

AUTORISE Monsieur le ma - signer ledit document.

~LA~
Certifié exécutoire compte ten
de l’accusé de réception dé 4érialis~~)~.
Reçu le 12/07/2022 _____

Le Maire, Guy B’ ~-‘ ~5~7*
19280

Date de Convocation : 30 juin 2022

ETAIENT PRESENTS : M. BARRE G. Maire., M. BOUHIER J., Mme BARREAU J., M. GUINAUDEAU S., Mme
FRAPPIER A., M. CARON D., Mme BRUCHE A., M. GUILLEZ A., Mme PELTIER M., Adjoints., M., M. CHAMPION
J-B., Mme BOSSARD Y., M. GARREAU G., M. BONNET L-M., M. BOUCHET P., Mme BILLAUD S., M.
BROSSELIER E., Mme PASQUALI S., Mme CHUPIN S., Mme TREMBLAIS C., Mme FEUFEU S., Mme
FAZILLEAU L., M. RETAILLEAU.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR:
M. SUBILEAU R. ayant donné pouvoir à M. GUINAUDEAU S.
Mme SAMSON F. ayant donné pouvoir à M. GARREAU G.
Mme COULON A. ayant donné pouvoir à Mme FRAPPIER A.
M. MARINIER B. ayant donné pouvoir à M. CARON D.
M. MULLOT C.

SECRETAIRE de SEANCE : M. CARON D.


